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	Programmation 2007-2013 - Fonds social européen
Objectif [Convergence ou Compétitivité régionale et emploi]

Programme opérationnel [nom du PO]

	F - Descriptif 

	du système de gestion et de contrôle
d’un organisme intermédiaire, gestionnaire d’une subvention globale du FSE

Article 71 du Règlement CE n°1083/2006 et article 21 du Règlement CE n°1828/2006


	Nom de l’organisme
intermédiaire
	[Nom de l’organisme intermédiaire]

	Intitulé des dispositifs
et rattachement
à la codification
du programme
	axe
	mesure 

	sous-mes2
	réf. 

	Intitulés des dispositifs

	
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	· [Intitulé du dispositif]

	
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	· [Intitulé du dispositif]

	
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	· [Intitulé du dispositif]

	
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	[N°]
	· [Intitulé du dispositif]

	nom, courriel, téléphone
et télécopieur du service
« point de contact »
	[Nom du service
adresse, téléphone, télécopie
adresse électronique]


	Autorité de gestion
	[Nom de l’autorité de gestion en titre ou déléguée concernée]


	Les informations
fournies décrivent
la situation à la date du :
	[jj/mm/aaaa]
	Date de validation
par l’autorité de gestion
	[jj/mm/aaaa]


	Items de l’annexe XII du Règlement (CE) n°1826/2006 de la Commission
	Description

	3.1. L’organisme intermédiaire et ses principales fonctions

	3.1.1. Spécification des principales fonctions/tâches des organismes intermédiaires

	Modifier les données présaisies
uniquement si elles ne correspondent pas au système de gestion et de contrôle mis en place.

Les compléter succinctement en cas de dispositions particulières.
	Tâches de gestion des dossiers d’opérations
tâches « amont »

· information, animation, appui aux bénéficiaires

· lieu de dépôt (guichet) et instruction des dossiers

· sélection, notification aux bénéficiaires
de la sélection, de l’ajournement ou du rejet
· établissement et signature
des actes attributifs des aides
	tâches « aval »

· suivi de l'exécution des opérations

· recueil des données relatives aux indicateurs du PO

· contrôle de service fait, dont visite sur place en cours d’exécution
· paiement des aides aux bénéficiaires
· classement et archivage des dossiers

	
	Tâches de suivi et de pilotage général de la subvention globale

· renseignement des données techniques et financières dans PRESAGE

· contrôles qualité gestion

· suivi financier et déclaration des dépenses de la subvention globale

· pilotage qualitatif et quantitatif des dispositifs cofinancés, renseignement des indicateurs

· rédaction d’un rapport annuel d’exécution

· rédaction d’un rapport annuel sur les contrôles réalisés par l’organisme intermédiaire 
(contrôle de service fait et contrôle qualité gestion) et sur les suites réservées aux constats de l’ensemble des contrôles
· participation aux comités de suivi, de l’évaluation et de programmation compétents

	Préciser si certaines de ces tâches sont susceptibles d’être externalisées.
	

	Préciser la fourchette indicative du nombre de postes (exprimé en ETP annuel) alloués
	· environ […] à […] ETP / an

	3.2. Organisation de l’organisme intermédiaire

	3.2.1. Organigramme et spécification des fonctions des unités (y compris le nombre indicatif de postes alloués)

	Identification dans l’organigramme
des services chargés des principales fonctions et tâches décrites au 3.1.1.
Joindre un organigramme
de l’organisme.
	· 

	Le cas échéant, préciser comment est assurée la séparation fonctionnelle entre service bénéficiaire et service gestionnaire (qui réalise l’instruction et le contrôle de service fait de l’aide du FSE), conformément à l’article 58b du R1083/2006, lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même le maître d’ouvrage d’opérations.
	· 

	3.2.2. Procédures écrites devant être utilisées par le personnel de l’organisme intermédiaire (date et référence)

	Lister les dates et références des instructions et documents de procédures (manuel, documents type, …) communiqués ou prévus, devant être utilisés par les services.

Joindre une copie de ces documents s’ils sont réalisés.
	· 

	Préciser dans quelle mesure, ces procédures et manuels se basent sur les instructions de l’autorité de gestion.
	· 

	Préciser les modalités de révision envisagées pour l’ensemble de ces procédures.
	· 

	3.2.3. Description des procédures de sélection et d’approbation des opérations

	Préciser les circuits, les documents type, les instances impliqués depuis le dépôt de la demande jusqu’à la notification de la sélection de l’opération au bénéficiaire en s’appuyant sur la présaisie proposée.

Au besoin, joindre un schéma.
	· Dépôt de la demande d’aide du FSE
· Instruction de la demande

· Programmation / sélection de l’opération
· Acte attributif de subvention

· Conservation des éléments relatifs à ces phases dans un dossier « unique »


	Cas d’opérations dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par l’organisme intermédiaire lui-même, notamment celles mise en œuvre par voie de marchés publics.
	· Modalités particulières aux opérations pour lesquelles l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire (le cas échéant)



	Références des procédures écrites et documents type (cf. 3.2.2) relatifs à ces étapes.
	· 

	Utilisation de PRESAGE pour le suivi de ces étapes.
Compléter succinctement les données présaisies en cas de dispositions particulières
	Pour les étapes de traitement du dossier du dépôt jusqu’à la notification de l’acte attributif, sont renseignées dans Présage,
pour chaque opération :
· l’identification du bénéficiaire et la description de l’opération (objectifs, nature des actions, échéancier de réalisation, …)

· le plan de financement détaillé de l’opération, en dépenses (par poste) et en ressources (par source de financement)

· les éléments relatifs à l’instruction (services concernés, avis, comité technique le cas échéant et comité de programmation)

· les dates des étapes de traitement (dépôt, recevabilité, instruction, comités, notification, acte attributif)

L’outil permet l’édition de documents administratifs utiles (attestation de dépôt, notification de la décision, convention, …).

	3.2.4. Vérification des opérations (article 60, point b) du règlement (CE) n° 1083/2006)

	Modifier les données présaisies si elles ne correspondent pas au système de contrôle de service fait mis en place.

Les compléter en cas de dispositions particulières.
Au besoin, joindre un schéma
du circuit des procédures de vérification.
	Les services gestionnaires désignés (cf. 3.2.1) :

· reçoivent des bénéficiaires un dossier de demande paiement du FSE, et pour chacune d’eux :
· vérifient que ce dossier contient tous les éléments et pièces permettant un contrôle de service fait ; au besoin, ils sollicitent les éléments manquants

· vérifient la conformité des réalisations qualitatives, quantitatives et financières (en dépenses et en ressources) avec l’opération telle que décrite dans l’acte attributif et ses annexes
· s’assurent du respect des politiques et priorités communautaires et du respect des obligations de publicité

· s’assurent de la réalité physique de l’opération cofinancée par des éléments figurant au dossier complétés, pour un nombre significatif d’opérations et lorsque leur nature s’y prête, par une visite sur place en cours d’exécution

· vérifient le caractère réel des dépenses du bénéficiaire, sur la base du bilan d’exécution et de pièces de dépenses
· déterminent sur ces bases le montant des dépenses totales éligibles et de la participation communautaire due au bénéficiaire, dans le respect des dispositions de l’acte attributif

· établissent un certificat de contrôle de service fait et un rapport de contrôle précisant la date des vérifications effectuées, leur nature, les constats effectués et les mesures prises en cas d’irrégularité détectée
· conservent dans le dossier unique tous les éléments relatifs à ces traitements et vérifications

	Préciser les modalités d’échan-tillonnage des opérations faisant l’objet d’une visite sur place en cours d’exécution (service concerné, méthodologie utilisée, modalité de révision de la méthodologie et de l’échantillon, rapport d’échantillonnage, …).
	· 

	Références des procédures écrites et documents type (cf. 3.2.2) relatifs à ces tâches.
	· 

	Utilisation de PRESAGE pour le suivi de ces étapes.
	Pour les étapes de l’acte attributif à l’archivage du dossier, sont renseignées dans Présage, pour chaque opération:

· les dépenses totales éligibles du bénéficiaire, retenues après contrôle de service fait
· les données relatives aux contrôles de service fait (date, nature, …)
· les informations financières relatives aux ressources (FSE et autres financements)
· les données relatives aux indicateurs de réalisation et de résultat mesurables à la fin de l’exécution de l’opération, aux caractéristiques des participants lorsque l’opération constitue en une assistance aux personnes (Annexe XXIII du Règlement 1828 rectifié) ainsi que le rattachement aux catégories communautaires (Annexe IV du Règlement 1083/2006 rectifié)

· les données prescrites à l’annexe III du Règlement 1828 rectifié

	Dans le cas où l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire, préciser les adaptations apportées aux procédures de vérifications des opérations.
	· Modalités particulières aux opérations pour lesquelles l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire (le cas échéant)



	3.2.5. Description des procédures de traitement des demandes de remboursement

	Modalités de réception, vérification et validation des demandes de remboursement, ordonnancement et paiement au bénéficiaire, suivi des mouvements comptables.
Modifier les données présaisies
si elles ne correspondent pas à l’organisation mises en place,
notamment si plusieurs services sont appelés à intervenir.
Joindre un diagramme indiquant les services et organismes participants et les relations entre eux.
	Traitement des demandes de remboursement des bénéficiaires

cas général

· les services désignés (cf. 3.2.1) reçoivent du bénéficiaire un dossier de demande de paiement du FSE
· après les vérifications décrites au 3.2.4, établissent le certificat de contrôle de service fait et l’adresse au service gestionnaire concerné [à préciser] qui établit l’ordre de paiement [(le cas échéant :) suivant les règles de la comptabilité publique]
· le paiement est effectué par [à préciser] [(le cas échéant :) comptable assignataire de la collectivité publique]
· les références du paiement (date, n°, montant) sont enregistrées dans PRESAGE

	Le cas échéant, préciser les adaptations apportées s’agissant des opérations portées par l’organisme.
	cas particulier lorsque l’organisme est lui-même bénéficiaire

· 

	Références des procédures écrites et modèles type (cf. 3.2.2) relatifs à ces tâches.
	· 

	3.2.6. Relations avec l’autorité de gestion

	Etablissement et validation des demandes de remboursements adressées à l’autorité de gestion : procédures, services concernés, instructions écrites.

Joindre un schéma indiquant les services et organismes concernés et les relations entre eux.
	Demandes de remboursement (états des dépenses) adressées à l’autorité de gestion

Suivi financier, révision du plan de financement de la subvention globale, relations financières


	Décrire synthétiquement pour les contrôles qualité gestion : service(s) les réalisant, méthodologie d’échantil-lonnage, procédures, transmission des rapports à l’autorité de gestion, modèles, …
	Contrôles qualité gestion effectués par l’organisme intermédiaire


	Modalités de prise en compte des constats des contrôles d’opérations.
	Suites apportées par l’organisme intermédiaire aux contrôles d’opérations à la charge de l’autorité de gestion
· voir le point 3.2.8

	3.2.7. Relations avec l’autorité de certification

	Modifier les données présaisies
si elles ne correspondent pas au système de certification mis en place.

Les compléter en cas de dispositions particulières.
	Transmission des éléments nécessaires à la certification des dépenses
· l’autorité de certification dispose d’un accès à PRESAGE dans lequel est saisi par l‘organisme intermédiaire l’ensemble des informations relatives aux opérations

· l’organisme intermédiaire [préciser le service] transmet à l’autorité de certification :

· en continu ou selon une périodicité arrêtée avec l’autorité de certification, l’ensemble des certificats de contrôle de service fait, y compris ceux établis sur les demandes d’acompte, indépendamment de la mise en paiement
· sur demande de l’autorité de certification, les dossiers des opérations sélectionnées pour un contrôle qualité certification

· toutes informations complémentaires et éléments de réponses aux observations de l’autorité de certification

· en continu ou selon une périodicité arrêtée avec l’autorité de certification, les rapports définitifs de contrôle qualité gestion

	3.2.8. Mise en œuvre des suites des contrôles et audits

	Préciser les services chargés de la coordination des réponses aux rapports d’audits communautaires et nationaux et de contrôle de l’autorité de gestion et de certification.

Indiquer par qui et comment seront mis en œuvre les suites des contrôles, quel que soit leur niveau :

· définition et mise en œuvre des suites administratives des constats dressés pour améliorer ou corriger le système de gestion et de contrôle

· suites financières : amélioration ou correction des circuits financiers, correction individuelle, correction des déclarations de dépenses

· modalités d’information des autorités de gestion et de certification sur les suites apportées
	· 








� 	Les organismes intermédiaires doivent renseigner la 2nde colonne « Description » du tableau des pages 2 et suivantes, en suivant les indications fournies dans la 1ère colonne. Si des informations sont pré-saisies dans la 2nde colonne, elles ne doivent être modifiées que si elles ne correspondent pas au système de gestion et de contrôle mis en place. Elles peuvent, si nécessaire, être complétées succinctement. Les informations surlignées en bleu sont également à renseigner. Toutes ces informations font l’objet d’une vérification par l’autorité de gestion et l’autorité d’audit (CICC) : elles doivent correspondre strictement à la réalité et non à des objectifs ou à des projets. Le présent descriptif, intégrant les précisions nécessaires demandées par l’autorité de gestion, est annexé à la convention de subvention globale et vaut engagement de l’organisme intermédiaire à mettre en place et à faire fonctionner le système décrit.


� 	A adapter à l’architecture et à la codification du programme opérationnel concerné.


� 	N° d’ordre des dispositifs (utilisé comme n° de référence du dispositif dans Présage).
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